
 

Sondage bonus.ch sur le leasing auto : essayer le leasing, c’est l’adopter ! 
 
Le paiement au comptant reste le moyen de financement de prédilection lors de l’achat d’une voiture, mais le 
leasing auto se démocratise ! Que pensent les Suisses de ce type de financement ? Lorsque l’on a opté pour le 
leasing une fois, le choisira-t-on à nouveau? Quels sont les avantages et les inconvénients perçus ?    
 
Le site comparateur bonus.ch a récemment mené une étude sur le thème du leasing auto afin de mieux 
comprendre le comportement et les opinions des consommateurs suisses par rapport à ce type de financement. 
Plus de 1’700 personnes ont répondu à des questions portant, entre autres, sur le financement de leur voiture, 
leurs connaissances de la  loi sur le crédit à la consommation, les avantages et les inconvénients que le leasing 
présente pour eux et l’utilité d’un comparatif en ligne. Les résultats du sondage font ressortir les éléments 
suivants : 
 
 
1. Comment avez-vous financé votre voiture actuelle ?   
 
Près de la moitié des personnes interrogées ont payé leur voiture au comptant, alors que 34% l’ont financée par 
leasing. Seuls 6% des participants ont acheté leur véhicule par le biais d’un crédit bancaire. 4% des sondés 
utilisent une voiture de fonction et ne sont donc pas propriétaires du véhicule qu’ils conduisent. 4% ont emprunté 
de l’argent à des proches ou amis pour pouvoir acheter leur voiture et 4% ont reçu leur véhicule en cadeau.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une étude comportementale au sujet des automobiles menée en parallèle montre que, parmi les personnes ayant 
reçu leur voiture en cadeau, les femmes sont majoritaires. L’étude met également en évidence que la plupart des 
sondés ayant financé leur véhicule par leasing sont des femmes. Certaines tendances régionales ont pu être 
établies : en Suisse alémanique, le pourcentage des personnes ayant financé leur voiture par leasing est 
beaucoup moins élevé que dans les régions franco- et italophones de la Suisse.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Interrogés sur leur intention de se procurer une nouvelle voiture prochainement, 16.1% des participants ont 
répondu affirmativement. Parmi les personnes qui ne possèdent pas de voiture, environ 9% pensent s’en 
procurer une dans un futur proche. Quant aux personnes déjà en possession d’une voiture, 78% d’entre elles 
aimeraient s’en acheter une autre bientôt. Parmi celles-ci, les personnes ayant conduit le même véhicule pendant 
plus de 5 ans sont majoritaires. 

 
                Prévoyez-vous d’acheter une        En prévision de financer une prochaine voiture 
                       voiture prochainement ?              par leasing, votre voiture actuelle est: 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il peut être observé que les personnes ayant déjà financé une voiture par leasing choisiront ce type de 
financement également lors de l’achat d’une nouvelle voiture. Ainsi, 60% des sondés prévoyant de financer leur 
prochain véhicule par leasing ont déjà financé la voiture qu’ils conduisent actuellement par ce moyen. Mais 
également 22% des personnes ayant payé leur voiture au comptant, ainsi que 10% de celles ayant opté pour un 
financement par crédit privé, disent prévoir l’option de leasing pour une prochaine voiture.  
 
2. Comment jugez-vous vos connaissances de la  loi sur le crédit à la consommation ? 
 
94% des personnes interrogées admettent que leurs connaissances de la loi sur le crédit à la consommation, qui 
régit également les contrats de leasing, ne sont pas très bonnes. Un sondé sur quatre pense que ses 
connaissances en la matière sont satisfaisantes, 21% les jugent bonnes. En parallèle, 18% affirment avoir des 
connaissances passables, tandis que pour 16% elles ne sont que médiocres et pour 13% même insuffisantes. 
Seuls 6% déclarent avoir de très bonnes connaissances de cette loi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

3. Quel est, selon vous, l’avantage principal du leasing auto ? 
 
Pour un sondé sur deux, l’avantage principal de cette solution de financement réside dans le fait qu’il n’y a pas 
d’investissement préalable nécessaire. Le fait que les taux de leasing sont généralement plus bas que ceux d’un 
crédit privé est l’avantage le plus important pour 19% des participants, tandis que 14% apprécient 
particulièrement la flexibilité des modalités contractuelles de ce type de financement ; pour 12% des sondés, le 
principal atout du leasing est d’être réglementé par la LCC. Seuls 7% voient comme avantage principal l’absence 
de coûts dus à la perte de valeur du véhicule. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4. Quel est, selon vous, le principal inconvénient du leasing auto ? 
 
Pour plus d’un quart des personnes interrogées, le principal inconvénient du leasing réside dans le fait qu’il s’agit 
d’un engagement ferme et de longue durée. 20% trouvent les surcoûts liés aux intérêts plutôt contraignants, 
alors que, pour 19%, le désavantage le plus marquant est le fait de ne pas être propriétaire du véhicule que l’on 
conduit. 14% des participants au sondage indiquent que ce sont les frais annexes, très élevés, qui constituent 
pour eux le plus grand désavantage de ce moyen de financement, alors que 13% des sondés n’apprécient guère 
les conditions contractuelles très strictes. Pour 9% des personnes qui ont répondu au sondage, l’obligation de 
poursuivre le payement des mensualités même si la voiture est accidentée constitue le principal désagrément du 
leasing.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

5. Le leasing : seulement pour ceux qui ont les moyens ? Une source d’endettement ? 
 
« Le leasing convient avant tout aux personnes ayant les moyens de s’acheter une voiture mais ne souhaitant pas 
immobiliser leurs liquidités » : interrogés sur cette affirmation, 54% des sondés déclarent ne pas être d’accord, 
alors que 46% répondent de manière affirmative. Malgré cela, 90% des participants restent de l’avis que le 
leasing peut être une source d’endettement car un imprévu peut fragiliser la situation financière de tout individu. 
 
       Leasing, seulement pour ceux qui ont les moyens ?                    Leasing, une source d’endettement ?  

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6. L’assurance mensualités, utile pour se protéger contre l’endettement ? 
 
Quant à l’utilité d’une éventuelle assurance mensualités dans le contrat de leasing, 67% des sondés sont d’accord 
avec l’affirmation selon laquelle cette possibilité constitue un bon moyen pour se protéger contre les risques 
d’endettement, contre 33% qui déclarent ne pas être d’accord. Il faut souligner que l’assurance mensualités ne 
couvre le preneur que dans certaines circonstances, notamment en cas d’accident, de maladie, d’un licenciement 
sans responsabilité ou d’incapacité de travail totale. De plus, les mensualités ne sont prises en charge qu’à 
hauteur d’un montant maximal stipulé dans les conditions du contrat d’assurance. Afin d’éviter de mauvaises 
surprises, il est nécessaire d’étudier le contrat en détail avant toute signature ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

7. Un comparateur de leasing en ligne, est-ce utile ? 
 
Le marché du leasing est complexe et les taux varient considérablement d’un prestataire à l’autre. La décision 
d’opter pour ce type de financement doit donc être réfléchie. En réponse à la question sur l’utilité d’un 
comparateur de leasing en ligne lors de la prise de décision sur le financement d’une nouvelle voiture, plus de 
90% des participants au sondage en reconnaissent l’intérêt. Un tel outil est même jugé « très utile » par 47% des 
sondés, alors que seulement 6% doutent de son utilité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conclusions 
 

Près d’un sondé sur deux a payé sa voiture au comptant, mais plus de 30% l’ont financée par le biais du leasing 
auto. En Suisse romande et en Suisse italienne, le nombre de personnes ayant opté pour ce type de financement 
est beaucoup plus élevée qu’en Suisse alémanique. Un fait étonnant : 94% des sondés avouent ne pas avoir de 
très bonnes connaissances de la loi sur le crédit à la consommation (LCC), loi qui s’applique également aux 
contrats de leasing. 
 

Pour la plupart des personnes interrogées, l’avantage principal du leasing réside dans le fait qu‘il ne nécessite pas 
d’investissement préalable. L’inconvénient perçu par une majorité de participants au sondage comme étant le 
plus important est le fait que ce moyen de financement représente un engagement ferme et à long terme. Le fait 
que leasing entraine des surcoûts liés au paiement par mensualités est également jugé négativement par un 
grand nombre de personnes. Près de 90% des sondés estiment que le leasing peut être une source 
d’endettement en cas d’imprévu et environ 70% sont de l’avis qu’une assurance mensualités peut être utile pour 
se protéger contre ce risque.  
 

Il est à souligner que, parmi les personnes ayant déjà financé une voiture par leasing, 60% se décideront pour ce 
type de financement également pour leur prochaine voiture. Les personnes qui envisagent de se procurer une 
voiture par leasing devraient évaluer leur situation financière de manière réaliste, sur le moyen et long terme.  
 

Afin d’aider les consommateurs souhaitant s’orienter en matière de leasing, bonus.ch met désormais à disposition 
un calculateur de leasing ainsi qu’un calculateur de budget. La nouvelle rubrique leasing évoluera tout au long de 
ces prochains mois en fonction des besoins des consommateurs.  
 

Lien vers la rubrique leasing : http://www.bonus.ch/zr8HD5B.aspx 
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